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SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 

LE LUNDI 20 AVRIL 2026 
18 h 30 

ORDRE DU JOUR 

  

1  OUVERTURE ET CONSTATATION DU QUORUM 

2  ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR. 

3  PÉRIODE DE QUESTIONS. 

4  APPROBATION DES PROCÈS-VERBAUX. 

4.1  Approbation du procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de l'Agglomération de Sainte-Marguerite-
Estérel tenue le 16 mars 2026, à 18 h 33. 

5  ADMINISTRATION, FINANCES ET QUALITÉ DE SERVICES. 

5.1  Rapport des responsables de comités.  

5.2  Dépôt, présentation et avis de motion du règlement # AG-056-2025 décrétant une dépense et un emprunt au 
montant n'excédant pas 7 389 972 $ pour des travaux de réfection du chemin Masson entre le chemin de Sainte-
Marguerite et le chemin d'Entrelacs et de la rue des Lilas. 

6  SÉCURITÉ CIVILE ET SÉCURITÉ INCENDIE. 

6.1  Rapport des responsables de comités.  

6.2  Dépôt et approbation du bilan des activités réalisées pour l'année 2025 - Plan du schéma de couverture de 
risques. 

6.3  Recommandation de paiement décompte progressif # 7 - Agrandissement de la caserne - 9018-8111 Québec 
inc. (Construction Marc Arbour enr.) - Dossier # SI-202502-013. 

7  RÉSEAU ARTÉRIEL. 

7.1  Rapports des responsables de comités. 

8  COMMUNICATION, CULTURE ET PROMOTION TOURISTIQUE. 



Note : Projet du 17 avril 2026 avant son approbation et sujet à changements. 
Ce document n’a aucune valeur juridique. Vous pouvez télécharger l’ordre du jour publié avant chaque séance. Toutefois, notez 
que des modifications peuvent y être apportées durant la séance. Seul, le procès-verbal des séances confirme les décisions du 
conseil. /ajb 

 

  

8.1  Rapports des responsables de comités. 

9  CORRESPONDANCE. 

10  AFFAIRES NOUVELLES. 

11  PÉRIODE DE QUESTIONS GÉNÉRALES. 

12  CLÔTURE ET LEVÉE DE LA SÉANCE. 

 
 
Anne-Julie Bergeron 
Greffière 
 


